REVALORISATION INDICIAIRE : MENSONGE PAR OMISSION 
Sur le site internet du conseil des ministres, suite à sa réunion du 1er juillet, on peut lire que la revalorisation des traitements des fonctionnaires évolue de 0,5% à compter de cette date. 

Un peu plus loin, dans ce communiqué, il est mentionné que « le minimum de traitement mensuel est parallèlement porté à 1341,29€ demeurant ainsi supérieur au smic », qui est de 1337,70€. 

S’il est vrai que le minimum de traitement est maintenu au niveau du smic, c’est en omettant de mentionner que la revalorisation de 0,5% du point d’indice plaçait ce minimum en dessous du smic. 
Pour garantir légalement un traitement minimum aux fonctionnaires au niveau du smic, le gouvernement a dû modifier la grille indiciaire. Ainsi, il a fallu majorer de deux points d’indice les trois premiers échelons de l’Echelle 3 qui sont tous les trois à 292 (bravo la progression salariale !). Cela nécessite une revalorisation indiciaire du 4ème échelon qui sinon serait inférieur ! Le même niveau de turpitude touche les Echelles 4 et 5  à des degrés divers.
En conséquence, en plus de la baisse du pouvoir d’achat, la grille indiciaire des rémunérations des fonctionnaires se tasse un peu plus tous les ans. Quant à la prétendue progression de 3% de leur pouvoir d’achat en 2009 annoncée dans le communiqué du conseil des ministres, les fonctionnaires devront faire de tortueux calculs pour la retrouver dans les 0,5% de juillet et 0,3% du 1er octobre.
